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Costières de Nîmes : vendanges en baisse
mais résilience en hausse

Le président de l’AOC Costières de Nîmes Cyril Marès n’y va pas par quatre chemins : « Nous
avons une récolte en moyenne en recul de -25%, voire -50% à Monfrin. Donc moins de quantité,
mais en revanche, un beau millésime, atypique avec la météo qui me rappelle mes jeunes
années, entre 1980 et 90. »

Aurélie Pujol, la directrice de l’AOC analyse le bilan post-vendanges : « Certes la quantité baisse, mais
sûrement pas la qualité qui promet gustativement beaucoup. Les ventes sont en repli avec la baisse de
consommation, mais le dynamisme des prix tire la production vers le haut. Avec d’autres vignobles, nous
avons vécu une année compliquée, une série de paradoxes qui font l’actualité d’une filière en pleine
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mutation. »

De son côté, Jérôme Castillon, le vice-président précise : « On a quand même produit 105 573 hl sur nos 3
242 hectares, dont 1/3 en bio ou en conversion. Nos vignes sont en bonne santé, vigoureuses, elles n’ont
qu’une trentaine d’années, elles savent où aller chercher l’eau dans le sous-sol, donc elles n’ont pas
connu de stress hydrique cette année. Côté stock, on est passé de 11 à 14 mois, surtout en rouge, mais on
a manqué de rosé à l’exportation. Mais surtout, personne n’a bradé son vin. Vous savez, on est une
équipe, on est fier de notre travail, de porter le drapeau des Costières. Et ceux qui sont obligés de
déstocker, ce sera pour du Vin de France pour ne pas nuire à la famille que nous formons. »

Une résilience malgré les difficultés

« Les exportations sont en baisse constante or, elles représentent 90% de nos ventes, ajoute Aurélie
Pujol. 70 000 hl en 2021, 63 000 hl en 2022, 45 000 hl cette année. Elles se tassent en Chine, au
Royaume-Uni aussi avec le Brexit ». Et le Cyril Marès précise :  « Aux États-Unis, on est arrivé à un
plateau, la consommation ne progresse pas. Et on ne sait pas ce qui va se passer si Trump est réélu le 5
novembre, sa taxe avait simplement été suspendue lors de la mandature Biden. »

En dépit de la crise que traverse le monde agricole, les vignerons ne se résignent pas, ils sont persuadés
d’un futur rebond. « Nous nous projetons dans l’avenir, nous faisons des projets, nous devons être
désirables pour être désirés, résume Jérôme Castillon. Nous avons une démarche proactive en dépit du
contexte, nos réunions sont loin d’être moroses, nous avons un instinct de résilience. Notre identité, c’est
notre singularité, notre appartenance à une culture, une agriculture. Nous sommes une AOC qui avance,
innove, positive. »

Un territoire engagé pour la nature

Aurélie Pujol évoque la Charte Paysagère et Environnementale, le Schéma du Végétal, la pose de nichoirs
à mésanges pour préserver la biodiversité, la plantation de haies avec des essences locales pour abriter
insectes, hérissons et oiseaux. Un nouveau logo épuré a été dessiné avec un slogan « Les Costières de
Nîmes : la fraîcheur d’une brise marine, la force des galets », pour insister sur ce terroir entre Cévennes
et Camargue, Vaccarès et Alpilles, le site a été mis au goût du jour, un clip tourné avec pour bande son,
une musique composée par le guitariste gardois Julien Doré.

Des événements reconduits en 2025

En 2025, face au succès populaire rencontré cette année, seront évidemment reconduits les ‘Vignes
Toquées’,  ‘Minuit Toqué’, les bodégas, les ‘Jeudivins’.  « Chaque jeudi, au cœur de Nîmes, face aux
Arènes, il y a eu plus de 2000 touristes et autochtones par soirée, se félicite Aurélie Pujol. Donc, nous
continuons à jouer à fond la carte de l’attractivité auprès des commerçants, des bars, des cafés et des
offices de tourisme avec notre vitrine sur l’Esplanade et ça va aller crescendo quand le Palais des
Congrès sortira de terre, dans quelques mois. »

Le paysage de l’appellation menacé
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Les Costières de Nîmes vendent 20 millions de bouteilles par an, c’est dire si elles rayonnent au-delà du
Gard et de l’Occitanie. Toutefois, elles ont une épée de Damoclès au-dessus de la tête, la ligne THT (très
haute tension)  de 400 000 entre le  bassin  de Fos-sur-Mer (Bouches-du-Rhône)  et  Jonquières-Saint-
Vincent (Gard). « Elle est capitale pour le territoire et pour le pays en matière de décarbonation », a
déclaré le Préfet de la Région Sud, Christophe Mirmand le 27 septembre dernier à Marseille. Ce qui, de
l’autre côté du Rhône, a provoqué une levée de boucliers. Pêle-mêle : « Déni de démocratie », « Mépris
des populations », « Projet écocide destructeur de paysages protégés. » Arles et les Alpilles seraient
épargnés,  pas  la  Plaine  de  la  Crau,  pas  les  Costières  de  Nîmes  qui  seraient  défigurées  par  ces
immenses pylônes au milieu des vignes. Le lobbying va donc s’intensifier pour éviter ce pillage, cette
atteinte au paysage et à l’environnement. La solution de l’enfouissage prônée depuis des décennies
coûtant trop cher risque d’être abandonnée au profit de 60 km de fils à haute tension qui altèreraient le
panorama. Comme le font, sans que cela choque quiconque, les éoliennes autour des remparts de la Cité
de Carcassonne, pourtant inscrite au Patrimoine Mondial de l’Humanité de l’UNESCO…

©AOC Costières de Nîmes

Contact : communication@costieres-nimes.org

Laudun devient le nouveau cru des Côtes du
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Rhône

L’ancien  Côtes  du  Rhône  villages  Laudun a  obtenu,  au  début  du  mois  de  septembre,  la
reconnaissance de l’Institut National des Appellations d’Origine (INAO) en tant qu’appellation
communale. Ainsi, l’appellation Laudun, nouveau cru des Côtes du Rhône, aura 2024 comme
premier millésime.

En 2013, les vignerons de Laudun ont déposé un dossier d’accession en Appellation Locale Laudun
auprès de l’INAO. Jusqu’à présent, les vins de la commune était sous l’appellation des Côtes du Rhône
villages. Après le vote favorable du comité national de l’INAO, l’appellation Laudun devient le 18ᵉ cru des
Côtes du Rhône.

Cette reconnaissance témoigne de la dynamique qualitative et collective engagée ces dernières années
par les vignerons de l’AOC Laudun, tant sur les rouges que sur les blancs. Les vins blancs représentent
d’ailleurs  32%  de  la  production  totale,  un  véritable  atout  pour  la  nouvelle  appellation  au  vu  de
l’appétence des consommateurs pour cette couleur.
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Les vignerons et négociants du nouveau cru seront ravis de faire découvrir le fruit de leur travail au
public dès le début de l’année prochaine, avec en premier événement le salon Wine Paris en février.

Les vins de Laudun en chiffres :
– 68% de rouge, 32% de blanc
– 591 ha de production en 2023
– 22 390 hl de vin produit en 2023

Vignoble : Philippe Pellaton réélu président
d’Inter-Rhône

Déjà élu en novembre 2020, Philippe Pellaton vient d’être réélu président d’Inter-Rhône. Il est ainsi
désigné pour un second mandat de 3 ans suite à l’assemblée générale de l’interprofession des vins AOC
Côtes-du-Rhône et de la Vallée du Rhône qui vient de se tenir ce vendredi 3 novembre.
Le vigneron de 54 ans, président de la Maison Sinnae issue de la fusion des caves gardoises de Laudun et
de  Chusclan,  entend  poursuivre  le  plan  stratégique  de  diversification,  de  développement  et  de

https://www.echodumardi.com/economie/vignoble-philippe-pellaton-nouveau-president-dinter-rhone/
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hiérarchisation déjà entamé sous sa mandature précédente.
Pour  cela,  Philippe  Pellaton  souhaite  que  l’interprofession  accélère  la  croissance  des  vins  blancs
tranquilles  et  des  vins  rosés  pour  répondre  à  l’évolution  de  la  consommation  mondiale  sur  ces  2
catégories et faire face à une décroissance globale de la consommation des vins rouges. Les volumes
ciblés à 2031 sont de 300 000 hectolitres pour les blancs et 470 000 Hl pour les rosés, dont 200 000 Hl
de Côtes-du-Rhône.

Blanc et rosé sont les couleurs qu’Inter-Rhône souhaitent particulièrement développer en terme de
volume. ©Thomas O’Brien Inter-Rhône

Priorité à l’export
Cette initiative baptisée ‘Plan d’ambition collective des vignobles de la Vallée du Rhône’ a débuté en 2023
et doit se poursuivre jusqu’en 2026. Après un an, ce sont 138 évènements qui se sont déjà déployés, sur
11 pays dont la France, pour toucher plus de 7 400 professionnels avec près de 3 000 cuvées dégustées.
L’export est un réseau prioritaire de ce plan, qui œuvre à maximiser la diffusion des vins rhodanien au
grand export, pour atteindre la part de 50% des volumes commercialisés en 2035.
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« Affirmer la région comme référente nationale en vins rouges auprès des consommateurs. »

Elaboré en concertation entre les 2 familles de la production et du négoce, le plan prévoit également
communication  d’envergure  à  destination  des  consommateurs  afin  d’affirmer  notamment  la  région
comme référente nationale en vins rouges, grâce à leur diversité.
En parallèle de cette diversification de la production, Philippe Pellaton réaffirme sa volonté de valoriser
par  la  hiérarchisation  et  la  montée  en  puissance  des  Côtes-du-Rhône  Villages  avec  indication
géographique et des Crus. A ce titre, le président  envisage une belle marge de progression puisque
certaines appellations des Côtes-du-Rhône ne revendiquent pas encore tout leur potentiel de production.

La préservation de l’environnement fait aujourd’hui partie des axes majeurs de la politique d’Inter-
Rhône.©David Z Inter-Rhône

Favoriser les démarches environnementales et RSE
Celui qui est titulaire d’un diplôme d’ingénieur en agriculture de l’Isara de Lyon encourage également
tous les acteurs des vignobles des Côtes-du-Rhône et de la Vallée du Rhône à adopter un comportement
responsable et à entreprendre une démarche environnementale (bio, HVE, labels environnementaux).
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« Au-delà de la source de valorisation que ces certifications et labellisations apportent, il s’agit d’un
véritable engagement visant à intégrer les enjeux du développement durable, à moyen et long terme »,
explique l’interprofession.

« Maintenir un équilibre entre efficacité économique, le respect de l’environnement et le
progrès social. »

« Depuis plusieurs années, les pratiques vertueuses d’un engagement RSE sur les plans économiques,
sociaux et environnementaux sont reconnues par les acteurs du vignoble, vignerons, caves coopératives
et négociants, poursuit Inter-Rhône. L’objectif est de maintenir l’équilibre entre l’efficacité économique,
le respect de l’environnement et le progrès social. »
Et pour mieux montrer l’exemple, Inter-Rhône, qui s’était engagée dans une démarche RSE en 2021, a
été labellisée ‘Engagée RSE’ en juin 2022.

Plusieurs outils à disposition
Pour mener à bien l’ensemble de ces objectifs, l’interprofession, dont le siège se trouve à Avignon, peut
s’appuyer sur plusieurs outils répartis en plusieurs pôles.
Le pôle technique développé avec l’Institut  Rhodanien situé à Orange qui  constitue ‘le  bras armé’
technique de l’interprofession pour accompagner notamment les opérateurs dans la définition des profils
des vins rhodaniens pour les vins blancs et rosés. L’Institut Rhodanien est également partie prenante du
plan d’action de la filière face au changement climatique, piloté par l’IFV (Institut français de la vigne et
du vin), qui consiste à mettre en place des démonstrateurs dans les différentes régions viticoles pour
bâtir des modèles locaux résilients et innovants pour s’adapter au changement climatique et en atténuer
les effets.

« Être sources de belles rencontres. »

https://www.institut-rhodanien.com/
https://www.vignevin.com/
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L’interprofession porte une ambition forte en matière d’œnotourisme.©Camille Meffre Inter-Rhône

Inter-Rhône dispose également d’un pôle économique qui s’est doté nouveaux indicateurs économiques,
indexés sur des données de commercialisation déclarées par les opérateurs afin de permettre d’affiner la
mesure des exportations et des ventes. Objectif : de piloter les orientations stratégiques sur les marchés
de la filière de façon plus pertinente et efficace.
Enfin,  le  pôle  promotion va poursuivre sa mission d’organisation,  en France et  à  l’étranger,  de la
promotion des vins AOC de la Vallée du Rhône.
Le président rappelle « la place centrale qu’occupe le consommateur dans chaque action menée par
l’interprofession. Et dans ce cadre, il porte une ambition forte pour l’œnotourisme : que ce soit pour
générer des revenus complémentaires ou uniquement un moyen de promouvoir le vin, celle de voir la
filière rhodanienne émerger comme destination oenotouristique engagée à l’horizon 2026. L’enjeu est
celui d’une offre œnotourisme responsable, plus concrètement la promotion d’offres d’écotourisme et
‘slow tourisme’. Une ambition parfaitement illustrée par la nouvelle plateforme de marque ‘Vignobles de
la Vallée du Rhône’ qui vise à faire rayonner les vins et faire vivre les territoires rhodaniens, promettre le
goût de l’accueil, être sources de belles rencontres. »
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Vignoble : « Il y a une âme Costières »

Dans le Gard depuis 1986, Les Costières sont le porte-drapeau des vignerons AOC, de leur
terroir et de leur savoir-faire.

Depuis la Féria de mai 2023, une nouvelle équipe est à la tête du Syndicat des Vignerons, sur ce terroir
d’exception qui remonte à l’antiquité, que ce soient les Grecs ou les Romains, 24 communes* en font
partie sur 3 309 hectares.
Pour Cyril Marès, le président : « Nous avons des atouts. Un sous-sol, des cépages, un encépagement,
des hommes et femmes passionnés. Nous sommes un collectif qui avance avec plaisir et qui s’implique ».
Jérôme Castillon, le vice-président ajoute : « Il y a une âme « Costières » qui souhaite transmettre du
beau, du bon, qui veut valoriser le travail de chaque vigneron. Chez nous il y a des caves coopératives et
des caves particulières donc nous marchons sur nos deux jambes, nous sommes embarqués dans le même
bateau, la même aventure. »

https://www.costieres-nimes.org/
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« Le millésime est prometteur, je dirais même béni des dieux. »

Cyril Marès, président de l’AOC des Costières

Il ajoute « Le millésime est prometteur, je dirais même béni des dieux. De la pluie en mai et juin qui a
rempli les réserves hydriques, de la chaleur en juillet-août mais les racines des vignes ont trouvé de
l’humidité en profondeur, sous les galets à 10 mètres de profondeur, ni mildiou, ni dessèchement des
grappes. On dit que septembre fait le millésime, mais là, avec le superbe mois d’octobre que nous avons,
ce n’est que du bonheur, de la qualité, beaucoup de fraîcheur et des degrés potentiels plus bas, des
tanins  souples  déjà  ronds  pour  les  rouges.  Avec  notre  tiercé  gagnant,  GSM  (Grenache  -Syrah  –
Mourvèdre) nous allons pouvoir affronter les marchés, décidément, notre mariée a une belle dot ».

Aurélie Pujol, directrice, de l’AOC Costières de Nîmes, Cyril Marès, président, et Jérôme Castillon,
vice-président de l’Appellation.

Aurélie Pujol est directrice de l’AOC depuis 2 ans. Avant, elle était juriste du « Droit de la vigne et du
vin » et a travaillé à Cognac et aux Côtes du Rhône. Elle a fait  le point,  d’abord que la situation
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économique,  après  le  COVID,  la  guerre  en  Ukraine,  l’envolée  du  prix  des  matières  premières  et
l’inflation.  «  Nous  sommes  dans  une  période  où  les  gens  se  serrent  la  ceinture,  il  y  a  une
déconsommation du vin, les jeunes préfèrent les cocktails, le rhum, la vodka. Nous devons tirer notre
épingle du jeu avec nos 66 caves particulières et nos 11 caves coopératives, elles sont labellisées à 76%
c’est dire notre souci de l’environnement ».

Parmi les AOC du Gard, figurent Les Costières, Lirac, Tavel, Chusclan, Laudun, Signargues, le Duché
d’Uzès, et la Clairette de Bellegarde, une toute petite appellation qui date de 1949 et qui ne compte que
6 producteurs pour 250 hectolitres mais qui est 100% bio.

« Nos vignerons ont été perspicaces ».

Aurélie Pujol,directrice de l’AOC

Aurélie Pujol parle ensuite de stocks (qui ont baissé de -8%), des récoltes (qui ont reculé de -14%) des
sorties de chais (qui se sont tassées -8%). « Nos vignerons ont été perspicaces. Ils ont anticipé le marché
et orienté leur production, du coup, il n’y a pas eu de sur-production, ils ont gagné en valeur. Les gens
boivent moins mais mieux. Face à un repli généralisé on a stabilisé ».
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L’AOC figure parmi les pionniers des chartes paysagères dans le vignoble.

Cyril Manès, le président des Costières, reprend la parole :  » On a 50% de rosé, 40% de rouge, 10% de
blanc,  commercialisés 45% en bouteilles,  55% en vrac.  Nos ventes en GMS (grandes et  moyennes
surfaces) progressent globalement en volume (+1,4%), mais certaines appellations plus que d’autres
(+8,2% pour les IGP, + 4,3% pour les AOP). Nous constatons aussi un net recul pour les exportations :
-48% pour la Chine (qui a mis beaucoup de temps à sortir de la crise sanitaire et qui a créé son propre
marché low-cost), -48% pour les USA où la vague des vins rosés s’est tarie et -29% au Royaume-Uni à
cause du Brexit et des files ininterrompues de camions dans leTunnel sous la Manche. En revanche, le
Danemark affiche + 67%, le bonheur … et la Belgique + 8%. En valeur, ajoute-t-il,  cela représente
23,2M€ avec + 32% en Allemagne, +28% au Canada, + 19 en Belgique. Nous avons donc des bases
saines et nous sommes bien armés avec notre terroir, notre climat, bref, on a le moral ».

Des pionniers de la charte paysagère
Côté perspectives, précise Aurélie Pujol, la directrice des Costières, « Nous avonçons, nous avons été des
pionniers avec une Charte Paysagère Environnementale dès 2006, nous insistons sur la bio-diversté avec
la Camargue à côté, les projets Natura 2 000, 2/3 de nos vignes sont irriguées, nous ramassons les
graines des plantes, pour les faire pousser, les bouturer et planter plus tard des arbres adaptées à notre
climat pour attirer abeilles, chauves-souris, oiseaux et insectes, nous avons d’ailleurs installé 300 nichoirs
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et nids pour les auxiliaires naturels  de la  vigne,  nous pratiquons aussi  l’agri-pastoralisme avec les
moutons. »

Les vignobles des Costières pratiquent l’agri-pastoralisme.

Un sujet préoccupant toutefois, l’artificialisation des sols : « En 10 ans, nous avons perdu 14% de notre
surface arable. Nous avons un oeil sur les PLU (Plans locaux d’urbanisme) des 24 communes de l’AOC, en
particulier  un  projet  de  carrière  à  Beaucaire  qui  nous  inquiète  puisqu’il  pourrait  avaler  nombre
d’hectares aux dépens de la vigne » dit la directrice. « Nous avons un objectif : chasser en meute (comme
l’aurait préconisé l’ancien préfet de Vaucluse, Bertrand Gaume), jouer collectif pour renouer avec la
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croissance, mettre le paquet sur le vin blanc qui a le vent en poupe et exporter davantage puisque les
Français boivent moins. Nous avons une nouvelle bouteille qui s’est vendue à 1 185 840 unités, nous
devons segmenter l’offre avec un « Costière Village » plus qualitatif, l’INAO est d’accord. On est assis sur
une mine d’or, faisons rayonner les Costières. La Maison Carré de Nîmes a mis des décennies pour
obtenir le label UNESCO, nous sommes patients, nous jouons sous la même bannière des Costières, nous
tirons dans le même sens, ensemble, nous allons y arriver ».

Les Costières face aux Arènes
L’an prochain, les Costières vont ouvrir un pavillon, une maison des vins en face des Arènes de Nîmes,
qui fera office d’ambassadeur de l’appellation, de centre de dégustation, qui pourra être privatisée, elle
s’est aussi choisi un chef, Franck Putelat (5 étoiles à Carcassonne) pour « Les vignes toquées » début juin
2024. Avec ses 25 millions de bouteilles vendues, le savoir-faire et la motivation de ses vignerons , les
Costières ne peuvent qu’avancer et porter haut les couleurs de ces Côtes-du-Rhône gardoises.

*  Les 24 Communes de l’appellation :  Aubord,  Beaucaire,  Beauvoisin,  Bellegarde,  Bernis,  Bezouce,
Bouillargues,  Le  Cailar,  Caissargues,  Garons,  Générac;  Jonquières-Saint-Vincent,  Ledenon,  Manduel,
Meynes,,  Milhaud,,  Nîmes,  Redessan,  Rodilhan,  Saint-GIilles,  Sernhac,  Uchaud,  Vauvert,  Vestric-et-
Candiac

Le cru Lirac accueille avec succès son 1er
Salon professionnel au coeur du Château de
Clary
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Clary, c’est le plus ancien domaine viticole des Côtes-du-Rhône sur la rive droite, puisqu’il remonte à
1775. Roquemaure et 3 autres communes gardoises (Saint-Laurent-des-Arbres, Saint-Géniès-de-Comolas
et Lirac) constituent cette AOC (appellation d’origine contrôlée) attribuée en octobre 1947 et qui s’étend
sur 715 hectares de vignobles.

Une quarantaine de domaines présents
Lundi  13  mars  dernier,  était  organisé  un  Salon  professionnel  qui  a  réuni  cavistes,  sommeliers  et
restaurateurs. Une quarantaines de domaines, caves coopératives et maisons de négoce étaient présents
avec leurs bouteilles de blanc, rosé et rouges pour les faire déguster et expliquer leurs assemblages.

Puisque le Lirac peut jouer sur une dizaine de cépages, Bourboulenc, Carignan, Cinsault,  Clairette,
Grenache, Marsanne, Mourvèdre, Picpoul, Roussanne, Syrah et Viognier. C’est dire si le vigneron a une
large palette à sa disposition avec le maître de chais, pour obtenir une quintessence de saveurs, de goûts
et de couleurs, qui, pour les rouges vont du grenat au rubis profond.

La  Famille  Bréchet  était  présente  avec  sa  cuvée  ‘Plateau  des  Chênes’  2021  vinifiée  à  Vaudieu
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(Châteauneuf-du-Pape), « de la fraîcheur, une belle acidité et de l’équilibre » commente un dégustateur.
Le Château Le Devoy Martine (Saint-Laurent-des-Arbres) qui appartient à la famille Lombardo depuis 4
générations, proposait notamment un blanc 2021 ‘Via Secreta’ et un rouge ‘Circius’ (mistral en latin)
avec 60% de Mourvèdre et un goût prononcé de fruits noirs, rouges, confits voire confiturés conseillés
pour les daubes et les gibiers.

Présent lundi également, la famille Alain Jaume qui perpétue le métier-passion de vigneron depuis 1826,
à Orange, sur la route de Châteauneuf. Avec le même sous-sol géologique (galets roulés, safres, sables)
qui donne des vins amples, ronds et complexes. Du côté de la famille Maby on aime l’opéra, les cuvées
ont pour nom ‘Bel canto’ ou ‘Nessun dorma’ et se caractérisent par des arômes riches, fins et intenses.

Cyril Chéhovah, du Château Clary à Roquemaure etsa cuvée ‘La part des anges’.

« Le meilleur des Châteauneuf-du-Pape, c’est le Lirac »
Quant au Château Clary qui accueillait ce 1er salon du Lirac, il était représenté par son jeune patron,
Cyril Chéhovah, 30 ans qui a acquis avec sa famille les 160 hectares de vignes en 2010. Il propose, entre
autres une cuvée haut de gamme rouge bio ‘La part des anges’. Elle a un fort potentiel de garde (15 à 20
ans) et s’accorde avec des plats gastronomiques.
« Le meilleur des Châteauneuf-du-Pape, c’est le Lirac » conclut, facétieux, un vigneron gardois, « Il a le
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même soleil, le même mistral, le même climat, le même sous-sol et surtout, il coûte moins cher ! »

Contact : contact@cru-lirac.com
04 66 50 25 45

L’appellation Gigondas se met au blanc

L’appellation d’origine contrôlée (AOC) Gigondas ne produisait jusqu’alors que des vins rouges
et rosés. Au début du mois de septembre, l’Institut national de l’origine et de la qualité (INAO)
a émis un vote favorable à l’unanimité à la demande d’extension de l’AOC Gigondas aux vins
blancs.
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Depuis l’obtention de l’AOP en rouge et en rosé en 1971, la plupart des anciennes parcelles de cépages
blancs à Gigondas on été renouvelées en cépages rouges. Plusieurs domaines ont tout de même continué
à vinifier des blancs mais sous l’AOP Côtes du Rhône et non Gigondas.

En 2011,  l’Organisme de défense et  de gestion (ODG) de Gigondas monte un groupe composé de
vignerons et de négociants pour étudier la question des vins blancs. Des expérimentations sont donc
réalisées à partir de raisins blancs cultivés dans différents secteurs de l’appellation. La qualité des essais
mène à une modification du cahier des charges en 2018. La Clairette blanche est alors proposée comme
cépage principal,  à  hauteur  de  70 % minimum,  vinifiée  seule  ou en assemblage avec  les  variétés
traditionnelles de la vallée du Rhône présentes à Gigondas telles que le Bourboulenc blanc, la Clairette
rose, le Grenache blanc et gris, la Marsanne blanche, le Piquepoul blanc ou encore la Roussanne.

Il y a quelques semaines, l’INAO a voté en faveur de l’extension de l’AOC Gigondas aux vins blancs.
L’appellation, qui possède le statut de cru depuis 51 ans, se dégustera donc aussi en blanc à partir du
millésime 2023.  Les terroirs de Gigondas offrent de très beaux potentiels  pour les vins blancs.  Ils
produisent des vins droits et ciselés, avec minéralité et fraîcheur, et des notes de tilleul et d’acacia en
bouche.

V.A.

Toutes les AOC de la vallée du Rhône
touchées par le gel

La nuit du mercredi 7 au jeudi 8 avril dernier a été particulière difficile pour les vignes de la vallée du
Rhône. Des températures négatives ont été relevées sur tout le territoire :  de -2° à -5° degrés en
moyenne sur la grande majorité du vignoble et jusqu’à -9° degrés dans les vignobles du Diois et du
Ventoux et même -10,1° degrés à Sault.
Comme bon nombre d’agriculteurs de la région (ce qui explique les odeurs de fumée senties jeudi matin
dans le département), les vignerons ont dû allumer toute la nuit des braseros, des feux de pailles et des
bougies dans leurs vignes pour épargner les bourgeons déjà éclos.

Conséquences cataclysmique pour la récolte 2021
Peine perdue manifestement puisque selon Philippe Pellaton, le nouveau président d’Inter-Rhône « les
gelées n’ont épargné personne et toutes les AOC (Appellation d’origine contrôlée) de la vallée du Rhône
sont touchées sans exception. »
Ce dernier semble ainsi particulièrement inquiet « des conséquences de ce cataclysme sur la récolte
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2021, dans un contexte déjà rendu compliqué par la situation sanitaire que nous connaissons depuis plus
d’un an ». L’an dernier, les 66 571 hectares de vignes de la Vallée du Rhône avait permis de récolter 2,7
millions d’hectolitres du Millésime 2020.

Froid exceptionnel et aide d’urgence de la région
Ce froid tardif exceptionnel a également gravement touché les arboriculteurs de Vaucluse. La récolte de
pommes, cerises et abricots devrait ainsi être largement réduite à cause du gel. Une situation qui a
notamment poussé le Conseil régionale de Provence-Alpes-Côte d’Azur a octroyé une aide exceptionnelle
de 500 000€ destinées à soutenir les agriculteurs de Vaucluse, des Hautes-Alpes et des Alpes-de-Haute-
Provence.
« En complément des aides de l’Etat, la Région débloque immédiatement une enveloppe de 500 000€
pour venir en aide aux agriculteurs les plus touchés, dans le cadre de son Fonds d’urgence d’aide face
aux calamités agricoles, annonce Renaud Muselier, président de la Région Sud. Ces montants financiers
devront permettre de venir en aide à tous ceux qui ne seront ni concernés pleinement par les aides
d’État, ni par les dispositifs d’assurances classiques. »

 

Comme leurs homologues de la vallée du Rhône, les vignerons de Bourgogne – ici le domaine Prosper
Maufoux en Côte-d’Or – ont essayé de lutter contre le gel en multipliant les braseros afin de protéger les
bourgeons de vigne.© Prosper Maufoux/Bruno de Brisis

 

Bernard Angelras de nouveau président des
Costières de Nîmes

Âgé de 60 ans,  le  vigneron nîmois Bernard Angelras a été élu à la tête du Syndicat des
vignerons des Costières de Nîmes, dont il avait été le président de 2003 à 2018. Il y a trois ans,
il avait choisi de ne pas se représenter et de laisser sa place à Bruno Manzone.

Réunis en assemblée générale, les vignerons des Costières de Nîmes ont donc choisi de rappeler leur
ancien président pour assurer la cohésion du collectif après une année de crise sanitaire sans précédent
qui a conduit, l’an passé, à l’annulation des trois grands événements : Vignes Toquées, la Bodega et

https://www.costieres-nimes.org/
https://www.costieres-nimes.org/
https://www.linkedin.com/in/bruno-manzone-228134115/?originalSubdomain=fr
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Nîmes Toquée.

Outre les missions relatives au positionnement de l’appellation, à la protection de l’aire de production ou
à la visibilité sur les marchés, celui qui préside le groupe de travail de l’INAO (Institut national de
l’origine  et  de  la  qualité)  et  de  FranceAgriMer sur  le  changement  climatique entend contribuer  à
revaloriser le rôle sociétal de la viticulture en soutenant les démarches agro-environnementales.

Apres avoir obtenu la présidence du Syndicat des vignerons des Costières de Nîmes en 2003, Bernard
Angelras initie la mise en place de la Charte paysagère et environnementale de l’AOC (Appellation
d’origine contrôlée) Costières de Nîmes. En 2010, il impulse le projet européen ‘Life + BioDiVine’ sur la
biodiversité dans les vignes. Il sera par la suite élu président de l’Institut français de la vigne et du vin
(IFV) en 2017 et 2020.

« Dans le contexte actuel, il est important de rassembler et de fédérer, surtout que l’AOC Costières de
Nîmes est une appellation qui peut viser l’excellence avec de nombreux atouts sur lesquels s’appuyer : un
vignoble restructuré, une dynamique agro-environnementale bien engagée, des moyens développés pour
lutter contre le stress hydrique mais aussi  une production diversifiée,  avec des vins dans les trois
couleurs qui peuvent revendiquer leur appartenance à la grande famille des vins de la Vallée du Rhône,
et  une  stratégie  de  commercialisation  équilibrée  entre  trois  échelons,  le  local,  le  national  et
l’international », déclare Bernard Angelras.

AOC Costières de Nîmes : l’une des appellations de la Vallée du Rhône

L’AOC Costières de Nîmes appartient à la grande famille des vins de la Vallée du Rhône, dont elle
constitue la pointe méridionale : son vignoble court entre Nîmes et Camargue sur 3 000 hectares de
vignes, dont plus de 25 % en bio. 70 caves particulières, 9 caves coopératives et 1 négociant-vinificateur
commercialisent environ 20 millions de bouteilles par an, dont un tiers qui sont destinées à l’export.

https://www.inao.gouv.fr/
https://www.franceagrimer.fr/
https://www.vignevin.com/
https://www.vins-rhone.com/inter-rhone/qui-sommes-nous
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